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POINT 40 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comite de negociation des fonds ex-
tra-hudgetaires (A/2945, AjC.5jL.333) [suite] 

1. M. MENDEZ (Bhilippines), rapporteur, signale 
qu'en redigeant le projet de resolution (A/C.S/L.333) 
demande par la Commission a sa 487eme seance, il a 
tenu compte des observations faites par diverses dele
gations. Il faut, notamment, se fixer un objectif finan
cier qui ne soit ni trop ambitieux ni trop modeste, si 
l'on ne veut pas courir cha:que annee a un echec cer
tain et porter ainsi atteinte au prestige de !'Organisation. 
2. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) et 
M. MONTERO BUSTAMANTE (Uruguay) ap
prouvent le projet de resolution. 
3. M. CHAMBERS (Australie) declare que c'est a 
I' Assemblee generale qu'il appartient de recueillir les 
contributions des gouvernements aux divers pro
grammes qu'elle a approuves et pour lesquels elle n'a 
pas vote de credits au budget ordinaire de !'Organi
sation. Dans ce domaine, le Comite de negociation re
presente I' Assemblee generale et la Commission doit 
en renouveler le mandat bien que ses resultats n'aient 
pas toujours ete satisfaisants. 
4. La delegation australienne s'abstiendra lors du vote 
sur le deuxieme paragraphe de la deuxieme partie du 
pro jet de resolution, qui se lit: "Prie instamment les 
gouvernements cl'exa:miner avant l'exercice financier de 
chacune des institutions ou au debut de cet exercice 
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la question des contributions qu'ils se proposent de 
verser, afin de permettre aux institutions d'etablir leurs 
programmes respectifs." Ce texte invite les gouverne
ments a modifier leur procedure d'adoption du budget 
pour la commodite des institutions ; mais, comme jil est 
douteux que les Etats acceptent cette suggestion, il 
serait preferable de demander aux institutions de fixer 
leur exercice financier de telle maniere que les gou
vernements puissent, lors de l'etablissement du budget 
national, en examiner les besoins. 
5. En reponse a M. FRIIS (Danemark), M. 
POWERS ( Secretaire de la Commission) dit que le 
Comite de negociation est designe ohaque annee et 
que la proposition dont est saisie la Commission revient 
a nommer un comite de negociation dont Ie mandat 
se terminerait a la fin de la onzieme session de I'As
semblee generale. II faut que le mandat de ce comite 
soit depourvu d'ambiguite. Les diverses commissions 
de I' Assemblee generale qui traitent des cinq pro
grammes dont s'occupe le Comite de negociation de
vront, dans leur rapport, inviter expressement ce co
mite a recueillir des fonds pour !'execution des pro
grammes en question. 

6. Etant donne les observations du representant de 
l'Australie, M. Powers propose de supprimer le 
deuxieme paragraphe de Ia deuxieme partie du projet 
de resolution. 

7. M. CHAMBERS (Australie) et M. FRIIS (Dane
mark) appuient cette suggestion. 

Il en est ainsi decide. 

8. M. RAEYMAECKERS (Belgique) pense qu'il 
existe une certaine contradiction entre Ie premier para
graphe de la deuxieme partie: "Fait appel aux gouver
nements des Etats membres et non membres pour qu'ils 
versent des contributions volontaires qui correspondent 
au montant necessaire a !'execution des programmes 
approuves ... ", et le considerant de Ia troisieme partie 
ou il est dit que le Comite de negociation "s'inquiete 
a nouveau de ce que l'on fixe des objectifs financiers 
qui risquent fort de ne pas correspondre aux contri
butions que !'on peut s'attendre a recueillir". 

9. LE PRESIDENT propose de modifier Ie premier 
paragraphe de la deuxieme partie comme suit: "Fait 
appel aux gouvernements des Etats membres et non 
membres pour qu'ils versent le maximum de contri
butions volontaires pour !'execution des programmes 
approuves ... " . 

10. II signale egalement que la suppression du 
deuxieme paragraphe de Ia deuxieme partie rendra 
necessaire le deplacement du premier paragraphe de 
cette meme partie et son insertion a Ia fin de Ia troisieme 
partie; le projet de resolution ne comptera plus alors 
que deux parties. 

Il en est ainsi decide. 
A l'unanimite, le projet de resolution (AjC.5jL.333), 

amsi amende, est adopte. 

AjC.SjSR.4&'3 
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POINT •t4. DE L'ORDRE DU JOUR 

Caisse commum~ des pensions du personnel des 
Nations Unies: 

a) Rapport annuel du Comite mixte de Ia Caisse 
commune des pensions du personnel des Na
tions Unies (A/2914); 

b) Rapport du Comite mixte de Ia Caisse com· 
mune des pensions du personnel des Nations 
Unies sur Ia troisieme evaluation actuarielle 
de Ia Caisse commune (situation au 30 sep· 
tembre 1954.) [A/2916, A/2986]; 

c) Amendements aux statuts de Ia Caisse com· 
mune des p4msions du personnel des Nations 
Unies: rapport du Comite mixte de Ia Caisse 
commune concernant notamm.ent Particle XI 

d) 

(A/2914, A/2986); 

Reconnaissance, par les institutions speciali
sees, de Ia ,iuridiction du Tribunal adminis· 
tratif des Nations Unies pour les affaires rela
tives a des recours invoquant l'inobservation 
des statuts de Ia Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies: rapport du 
Secretaire g4';neral (A/2970, A/2986); 

Sur l'im•itation du President, M. Cutts, premier vice
president du Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies, prend place 
a Ia table de la Commission. 

11. M. CUTTS (Premier Vice-President du Comite 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel) 
presente le rapport ( A/2914) ou le Co mite mixte rend 
compte de la gestion- tres favorable- de la Caisse 
<:ommune pendant les neuf premiers mois de 1954, ainsi 
que des travaux de sa sixieme session, tenue en avril
mai 1955. 
12. Citant ensuite le rapport sur la troisieme evalua
tion actuarielle de la Caisse (A/2916), M. Cutts rap
pelle qu'au 30 septembre 1954 il existait entre les 
contributions au taux statutaire de 21 pour 100 et les 
sommes necessaires pour regler les prestations et les 
depenses d'administration nne marge de securite egale 
a 0,97 pour 100 clu montant des traitements soumis a 
retenue. D'ou l'actuaire-conseil conclut, au paragraphe 
24 de son rapport ( A/2916), que les tables de calcul 
utilisees garantissent une gestion prudente. 
13. Le PRESIDENT propose a la Commission d'etu
clier d'abord les amendements aux statuts de Ia Caisse 
commune des pensions que le Comite propose dans 
son rapport annuel ( A/2914, annexe II). Le premier 
vise !'article I.4; il est en outre commente par le Co
mite mixte, au paragraphe 6 de son rapport sur Ia 
troisieme evaluation actuarielle ( A/2916) et par le 
Comite consnltatif pour les questions administratives 
et budgetaires (A/2986, par. 4 a 13). 
1-L M. CUTTS (Premier Vice-President du Comite 
mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel) souligne que le texte revise de !'article I.4 relatif 
a la definition du traitcment moyen final est recom
mande par le Comite a l'unanimite. L'augmentation 
cle depenses qui en resultera semble entierement com
patible avec les exigences cl'une prudente gestion finan
ciere. Le Comite consultatif accepte que Ia periode de 
base soit ramenee de 10 a 5 ans, mais souhaite que 
le traitement moyen soit calcule d'apres la remunera
tion des cinq dernieres annees de service et non d'apres 
celle des cinq annees consecutives pendant lesquelles 
le traitement moyen a ete le plus eleve. Si le Cumite 

mixte prefere la seconde solution, c'est qu'il veut eviter 
au pensionne de se trouver clans une situation difficile 
si, par extraordinaire, son traitement soumis a retenue 
est reduit en fin de carriere. On notera a cet egard que 
les pensions des fonctionnaires de Ia Banque interna
tionale pour la reconstruction et le developpement et 
du Fonds monetaire international sont calculees d'apres 
la periode de cinq ans la plus avantageuse. 

15. Lord FAIRFAX (Royaume-Uni) est heureux 
d'apprendre que Ia troisieme evaluation actuarielle 
montre que la situation de la Caisse est tout a fait 
satisfaisante. Le Comite mixte voudrait en profiter pour 
accroitre les prestations et propose de modifier la defi
nition clu traitement moyen final. Si cette proposition 
est adoptee, la marge de securite tomberait de 0,97 pour 
100 a 0,29 pour 100 des traitements soumis a retenue. 
La delegation du Royaume-Uni pense que l'on ne pos
sede pas encore une experience actuarielle suffisante 
pour augmenter les charges de Ia Caisse a ce point. 
L'on compromettrait ainsi sa stabilite. I1 ne faut pas 
oublier qu'un relevement general des salaires ou une 
diminution du rendement des placements reduirait beau
coup ou meme supprimerait Ia marge de securite. Les 
Etats Membres seraient contraints de couvrir un deficit, 
si celui-ci se produisait. II importe essentiellement de 
ne pas cletruire la stabilite de la Caisse, car cela por
terait atteinte au principe meme qui a preside a sa 
creation, a sa voir: assurer Ia securite des fonction
naires. Dans ces conditions, Ia delegation du Royaume
Uni estime que la Commission agirait sagement en at
tendant de connaitre les n~sultats de la prochaine eva
luation actuarielle pour decider quand l'on pourrait 
ramener de 10 a 5 ans la periode servant au calcul du 
traitement moyen. 
16. M. ERHAN (Turquie) est favorable a l'amende
ment propose par le Comite mixte, mais il voudrait 
savoir si cet amendement aura un effet retroactif. 
17. M. WALL (Canada) loue Ia bonne gestion finan
ciere de la Caisse commune des pensions. Selon l'ac
tuaire-conseil, Ia revision de !'article I.4 des statuts 
entrainerait une depense supplementaire egale a 0,68 
pour 100 des traitements SOumis a retenue, augmenta
tion qui parait au Comite mixte entierement compatible 
avec les exigences d'une prudente gestion financiere. 
Le representant du Canada tient a souligner que ces 
estimations sont fonclees sur les traitements actuels. 
II ne faut pas courir le risque qu'a la suite d'un rele
vement des traitements, Ia marge de securite s'avere 
insuffisante et que la Caisse se trouve dans l'impos
sibilite de faire face a ses obligations. 
18. C'est pourquoi la delegation canadienne, qui n'est 
pas hostile en principe a une revision des statuts, souhai
terait, avant de se prononcer, que l'actuaire precise la 
depense supplementaire qu'entrainerait pour la Caisse: 
premierement, un relevement de 5 pour 100 des traite
ments de !'Organisation des Nations Unies et de toutes 
les organisations participantes ; deuxiemement, tm rele
vement de 5 pour 100 des traitements des seuls fonc
tionnaires de !'Organisation des Nations U nies ; troi
siemement, un relevement de 5 pour 100 des traite
ments des fonctionnaires des organisations participantes 
dont le siege se trouve en Europe; enfin, un relevement 
des traitements de 10 pour 100, dans chacun des trois 
cas precites. M. \Vall desirerait en particulier savoir 
si la Caisse pourrait faire face a cette augmentation 
de depenses sans que l'on ait a modifier le taux des 
contributions. 
19. Si l'actuaire ne peut apporter a Ia Commission 
tout apaisement sur Ia question, il serait plus prudent, 
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comme !'a suggere Ia delegation du Royaume-Uni, 
cl'attendre d'avoir une experience actuarielle fondee sur 
une periode plus longue avant de modifier Ia definition 
clu traitement moyen final. Du reste, tres peu de fonc
tionnaires prenclront leur retraite cl'ici Ia prochaine 
evaluation actuarielle et l'ajournement de cette reforme 
n'affecterait clone qu'un tres petit nombre de personnes. 
Rien n'empecherait toutefois, si !'on hesite a remettre 
Ia clecision sur ce point, d'envisager de donner effet 
retroactif, en ce qui concerne ces fonctionnaires, aux 
modifications qui seraient apportees ulterieurement aux 
statuts de Ia Caisse. 
20. M. FORTEZA (Uruguay) rappelle qu'a Ia 
huitieme session, I' Assemblee a decide par Ia resolu
tion 772 (VIII) de mettre a Ia charge de Ia Caisse 
les depenses d'administration clu Comite mixte, ce qui 
ramenait Ia marge de securite de 0,52 pour 100 a 0,27 
pour 100 des traitements soumis a retenue. II est SUr
prenant que certaines delegations qui, en 1953, ne 
s'inquietaient pas de cette diminution de_ Ia marg:e de 
securite, craignent aujourd'hui que Ia Catsse ne ns9ue 
de ne pas pouvoir faire face a ses engagements Sl Ia 
marge de securite n'est plus que de 0,29 pour 100. 
21. Le representant de !'Uruguay peut assurer Ia 
Commission que le Comite mixte, dont il fait parti~, 
a etudie Ia question de fac;on extremement approfondte 
avant de recommander a l'unanimite a I' Assemblee de 
revenir ;l. Ia periode de base de cinq ans prevue par 
les statuts provisoires de Ia Caisse de prevoyance, et 
il lui demande instamment d'adopter le texte revise de 
!'article I.4 propose par le Comite mixte. Ce texte est 
plus juste et plus conforme aux faits, car il prevoit 
que le traitement moyen final sera calcule d'apres Ia 
remuneration des cinq annees pendant lesquelles le 
traitement moyen a ete le plus eleve: L~ represent~nt 
de !'Uruguay ne comprend pas les obJectlons formulees 
contre Ia recommandation du Comite mixte, d'autant 
plus que, du point de vue actuariel, il n'y a J?as de 
difference entre !'adoption de cette recommandat10n ou 
de celle du Comite consultatif. Le fait que Ia Banque 
internationale pour Ia reconstruction et le developpe
ment et le Fonds monetaire international se fondent 
dans leurs calculs sur le systeme preconise par le Co
mite mixte fait ressortir les merites de ce dernier. 
22. M. VENKA T ARAMAN (Inde) suppose que 
l'actuaire a du tcnir compte des diverses eventualites 
envisaaees par les delegations du Royaume-Uni et du 
Canacl~. II accepte done que Ia periode de base pour 
le calcul du traitcment moyen soit de 5 ans au lieu de 
10 ans, a condition qu'il s'agisse, comme le preconise 
le Comite consultatif, des cinq dernieres anni;es de ser
vice. I1 scrait en effet contraire a l'equite qu'un fonc
tionnaire qui, en fin de carriere, pen;oit ~n ~raitem~nt 
plus faible et, de ce fait, v~rse une cotlsatlon moms 
elevee, bt~neficie d'une penswn ne correspondant pas 
au montant de sa cotisation. 
23. M. FORTEZA (Uruguay) fait remarquer qu'il 
est peu-etre plus injuste encore que ce fonctionnaire 
pen;oive une pension cal~ulee sa1~s tenir ~ompte des 
annees pendant lesquelles 1! a verse une cotlsation plus 
forte. 
24. M. VENKATARAMAN (Inde) ne neglige pas 
cet autre aspect de Ia question, mais, ?ans une. caisse 
de retraite bien organisee, nul ne dmt recevmr plus 
que ce a quoi sa cotisation donne droit. 
25. M. NATANAGARA (Indonesie) pense que les 
conditions offcrtes par !'Organisation des Nations Unies 
a ses fonctionnaires doivent etre de nature it favoriser 
parmi CCUX-ci un bon moral et a leur donner Un sen-

timent de sccurite, sans toutefois imposer a Ia Caisse 
des charges excessives. Comme le rappele le Comite 
consultatif ( A/2986, par. 12), c'est aux Etats mem
bres qu'il appartiendrait de couvrir les deficits de Ia 
Caisse si celle-ci ne pouvait pas faire face a ses obliga
tions. Des deux variantes proposees pour !'article 1.4, le 
representant de l'lndonesie prefere clone celle du Co
mite consultatif qui offre, lui semble-t-il, une solution 
de compromis favorable a Ia fois aux interets du per
sonnel et a Ia stabilite de Ia Caisse des pensions. 

26. En reponse aM. EHRA~ (Turquie), M. CUTTS 
(Premier Vice-President du Comite mixte de Ia Caisse 
commune des pensions du peronnel) precise que si 
l'amendement propose par le Comite mixte est adopte, 
il n'aura pas cl'effet retroactif; il ne sera applicable 
qu'aux participants qui sont encore en service et qui 
continuent a cotiser. 
27. En ce qui concerne Ia crainte exprimee par le 
representant du Royaume-Uni au sujet des consequences 
possibles d'une baisse eventuelle du rendement des 
valeurs en portefeuille, M. Cutts rappelle que le Co
mite mixte a decide de porter au credit d'un fonds 
d'egalisation des interets Ia marge excedentaire du ren
dement des actions ordinaires en portefeuille, en sus 
clu taux actuariel de 2,5 pour 100, calcule d'apres le 
prix d'achat de ces actions. Or, pour le calcul de Ia 
marge de securite, on n'a pas tenu compte des sommes 
ainsi creditees. 
28. M. Cutts precise, a !'intention du representant de 
l'Indonesie, que !'adoption de l'amendement propose 
par le Comite mixte aurait, en ce qui concerne Ia marge 
de securite, des consequences pratiquement analogues 
a celles que pourrait avoir !'adoption de l'amendement 
du Comite consultatif. En effet, les cinq annees con
secutives ou le traitement moyen annuel est le plus 
eleve sont, dans Ia grande majorite des cas, les cinq 
dernieres annees de service. 
29. Enfin, en reponse au representant du Canada, M. 
Cutts souligne que, clans l'etablissement de ses calculs, 
l'actuaire-conseil a tenu compte de toutes les augmen
tations normales de traitement auxquelles un fonc:tion
naire peut avoir droit au cours de sa carriere. II est 
evident que toute augmentation brusque du co{tt de 
Ia vie, et par consequent des salaires, aurait une in
fluence defavorable sur Ia Caisse commune, qui pourrait 
alors se trouver en deficit. II est toutefois impossible 
de proteger entierement Ia Caisse contre !'inflation. 
Mais nne augmentation de 5 pour 100 qui porterait 
sur les traitements de to us les participants n' entraine
rait pour Ia Caisse qu'une depense supplementaire egale 
a 0,30 pour 100 des traitements soumis a retenue. La 
moitie environ des participants appartiennent a !'Or
ganisation des Nations Unies et moins de SO pour 100 
sont employes a New-York II est done facile de cal
euler, a partir de ces donnees, !'incidence de toute 
augmentation des traitements sur Ia situation de Ia 
Caisse. Si cette augmentation atteint 10 pour 100, les 
depenses supplementaires seront de l'ordre de 0,60 pour 
100 au maximum. 
30. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
declare que, si le Comite consultatif a recommande en 
1952 un amendement (A/2285, par. 25) qui a eu alors 
ponr effet de ramener Ia marge de securite a 0,27 pour 
100, il a au contraire beaucoup hesite a recommander 
un nouvel amendement dont l'adoption entrainerait une 
reduction de Ia marge actuelle, meme si Ia marge de 
0,29 pour 100 qui est prevue reste superieure a celle 
de 1952. En effet, le COllt de Ia vie a tendance a aug-
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menter constamment, ce qui entraine des demandes 
d'augmentation de traitement. D'autre part, si Ia prise 
en charge des depenses d'administration par Ia Caisse 
commune avait eu des consequences defavorables, il 
aurait ete beaucoup plus facile d'inscrire a nouveau 
au budget ordinaire Ies credits necessaires pour couvrir 
ces depenses qu'il ne Ie serait de modifier une nouvelle 
fois Ia definition du traitement moyen final dans un 
proche avenir. 
31. Si le Comite consultatif a, en fin de compte, re
commande !'adoption de l'amendement a !'article 1.4 des 
.statuts, c' est parce que 1' Assemblee a modi fie cet article 
uniquement pour des raisons d'economie; c'est aussi 
parce que, selon le rapport de l'actuaire-conseil, Ies 
elements favorables ont, dans !'ensemble, largement 
compense les elements defavorables; c'est enfin parce 
que la recommandation du Comite mixte a ete adoptee 
a l'unanimite. Comme le representant de l'Indonesie 
l'a fait remarquer, la decision du Comite consultatif 
represente un effort de compromis pour concilier !'in
teret du personnel et celui de la Caisse commune. 
32. M. TURNER (Controleur) precise que, des deux 
amendements proposes, le Secretaire general prefere 
celui du Comite mixte: sans entrainer un surcroit im
portant de depenses, cet amendement aiderait le Se
cretaire general a utiliser le personnel avec toute la 
souplesse demand<~e par l'Assemblee. L'experience a 
montre qu'il arrive qu'un fonctionnaire, parvenu au 
milieu de sa carrii~re, doive etre mute a un poste infe
rieur ou, dans Ie cas d'un agent des services generaux, 
voie le traitement sur lequel sera calculee sa pension 
diminuer a la suite du changement de son lieu d'affec
tation. I1 se peut que ces mutations soient conformes 
a !'interet de !'Organisation, mais il est cependant pos
sible qu'elles se heurtent a des obstacles ou qu'elles 
soient difficiles a realiser si le fonctionnaire interesse 
craint de ne pas pouvoir compter sur une promotion 
ulterieure ou sur un rajustement de son traitement qui 
lui permettent d'obtenir, lorsqu'il atteindra !'age de la 
.retraite, une pension equivalente a celle dont il aurait 
beneficie s'il n'avait pas ete mute. En retenant comme 
periode de base les annees de service les mieux remu
nerees, on supprimerait cette crainte et l'on donnerait 
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au Secretaire general un nouveau moyen d'utiliser le 
plus judicieusement possible le personnel, en fonction 
des besoins changeants de !'Organisation et de la com
petence veritable de chaque fonctionnaire. 

33. M. MERROW (Etats-Unis d'Amerique) votera 
l'amendement propose par le Comite consultatif, bien 
qu'il juge preferable, comme le representant du 
Royaume-Uni, d'attendre d'avoir une experience actua
rielle fondee sur une periode plus longue. 

34. Lord FAIRFAX (Royaume-Uni) demande 
que la Commission decide d'abord s'il faut rame
ner a cinq annees la periode prise comme base 
pour le ca!cul du traitement moyen final; elle vote
rait ensuite sur l'amendement du Comite consulta
tif et celui du Comite mixte, puis elle deciderait 
si l'amendement adopte doit etre mis en vigueur im
mediatement ou si son application doit etre retardee 
jusqu'a la prochaine evaluation actuarielle. 

Il en est ainsi decide. 
A l'unanimite, la Commission decide de ramener a 

cinq annees la periode prise comme base pour le calcul 
du traitement moyen final. 

35. Repondant a M. FORTEZA (Uruguay), le 
PRESIDENT precise que la proposition du Comite 
consultatif constitue un amendement a celle du Comite 
mixte. C'est done sur la proposition du Comite con
sultatif (A/2986, par. 13) que Ia Commission doit se 
prononcer en premier lieu. 

Par 28 voix contre 8, avec 12 abstentions, la recom
mandation du C amite consultatif est adoptee. 

36. M. FORTEZA (Uruguay) pense aue Ia propo
sition du Royaume-Uni relative a Ia date d'application 
de cet amendement est une question fort importante. 
Reporter !'application de cet amendement a la pro
chaine evaluation actuarielle serait, en fait, la reporter 
a 1958 ou 1959. M. Forteza estime que cet amendement 
doit etre applique immediatement, c'est-a-dire non pas 
meme a compter du ler janvier 1956, mais des le jour 
ou 1' Assemblee !'aura approuve. 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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